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ETAIENT ABSENT(E)S :

Mme Ghislaine PERSIA

Mme Martine BAREL
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CONSEIL MUNICIPAL DU 29 NOVEMBRE 2025

39
DEMOCRATIE DE PROXIMITE : Prorogation des Conseils de Quartier

M. DESHAYES

Mes chères Collègues, mes chers Collègues,

Instance obligatoire (loi 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité)

pour les villes de plus de 80 000 habitants, le Conseil de Quartier est un élément clé de la

démocratie participative et implicative à l’échelle de la proximité.

Il s’agit d’une instance consultative ayant compétence d’avis, de propositions et d’initiatives

sur tous les aspects intéressant directement la vie des quartiers et l’intérêt général de la Ville.

La ville d’Avignon compte 9 conseils de quartiers, répartis sur les 9 mairies de quartier et

maisons communes, qui ont été renouvelés dans le cadre d’un processus participatif entre

2021 et 2022. Ils sont entrés en fonction le 1er janvier 2023, pour une durée d’exercice de 3

ans, venant donc à échéance au 31 décembre 2025.

Ces instances consultatives sont des espaces d’échanges entre les citoyens et leurs élus.

Le partage d’informations permet d’aborder les sujets de manière constructive à partir de

l’expertise d’usage des citoyens.

Les Conseils de Quartier s’inscrivent dans l’éco système de la vie démocratique, participative

et implicative que la Ville a souhaité, afin que chaque citoyen puisse être un acteur engagé

pour faire entendre sa voix pour l’amélioration de sa ville.

Dans un contexte d’élection municipale, il vous est proposé la prorogation des Conseils de

Quartier jusqu’au 30 juin 2026.

Ils pourront être un trait d’union dans le cadre de leur renouvellement, processus qui devra

être lancé dans le courant de l’année 2026. Ainsi, les conseillers de quartier désirant être

facilitateurs pour la passation avec les prochains Conseils de Quartier pourront assurer cette

dernière mission.
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Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-29 et

L. 2143-1,

Vu loi 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité,

Vu la délibération cadre n° 1 « Avignon la Citoyenne, Tous acteurs de notre Ville » du 25

septembre 2021,

Vu la délibération n° 23 sur le renouvellement des Conseils de Quartier du 24 septembre

2022.

Considérant l’avis favorable de la ou des :

Commission Ville citoyenne, participative et républicaine

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré juin

- APPROUVE la prorogation des Conseils de Quartier jusqu’au 30 juin 2026 selon les

principes énoncés ci-dessus ;

- AUTORISE Madame le Maire ou l’élu(e) délégué(e) à signer toute pièce à intervenir.

ADOPTE A L’UNANIMITE

Le Maire

Mme Cécile HELLE

Le Secrétaire de Séance

Mme Anne-Catherine LEPAGE

PARVENU A LA PREFECTURE LE

ACTE PUBLIE LE
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